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Arrêté du ministre de l'éducation du 13 
janvier 2015, portant ouverture d'un concours 
externe sur épreuves pour le recrutement des 
surveillants principaux de l'éducation 
(session 2014).  

Le ministre de l'éducation,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, telle qu'elle a été modifiée et complétée par la 
loi organique n° 2014-3 du 3 février 2014 et la loi 
organique n° 2014-4 du 5 février 2014,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 2013-2525 du 10 juin 2013, fixant 
le statut particulier du corps des surveillants exerçants 
dans les écoles préparatoires et les lycées relevant du 
ministère de l'éducation, tel qu'il a été modifié par le 
décret n° 2014-1546 du 30 avril 2014,  

Vu l'arrêté Républicain n° 2014-32 du 29 janvier 
2014, portant nomination du chef du gouvernement, 

Vu le décret n° 2014-413 du 3 février 2014, portant 
nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'arrêté du 27 novembre 2014, fixant les 
modalités d'organisation du concours externe sur 
épreuves pour le recrutement des surveillants 
principaux.  

Arrête : 

Article premier - Est ouvert au ministère de 
l'éducation, le 9 mars 2015 et jours suivants, un 
concours externe sur épreuves pour le recrutement des 
surveillants principaux et ce dans la limite de cinq 
cent soixante et un (561) postes (session 2014).  

Art. 2 - Est fixé le 13 février 2015 le dernier délai 
du dépôt des dossiers de candidatures.  

Art. 3 - La liste des candidatures à distance sera 
close le 8 février 2015.  

Tunis, le 13 janvier 2015. 

Le ministre de l'éducation 

Fathi Jarray 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

MINISTERE DE LA SANTE 

 
Décret n° 2014-4775 du 29 décembre 2014, 
portant changement d'appellation des 
services et des établissements publics 
relevant du ministère de la santé.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre de la santé, 
Vu la constitution et notamment son article 148,  
Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, telle que modifiée et complétée par la loi 
organique n° 2014-3 du 3 février 2014 et la loi 
organique n° 2014-4 du 5 février 2014,  

Vu la loi n° 78-59 du 28 décembre 1978, portant 
loi de finances pour la gestion 1979 et notamment son 
article 34,  

Vu la loi n° 84-84 du 31 décembre 1984, portant 
loi de finances pour la gestion 1985 et notamment son 
article 78,  

Vu la loi n° 90-111 du 31 décembre 1990, portant 
loi de finances pour la gestion 1991 et notamment son 
article 94,  

Vu la loi n° 91-63 du 29 juillet 1991, relative à 
l'organisation sanitaire,  

Vu la loi n° 92-19 du 3 février 1992, portant 
création du centre informatique du ministère de la 
santé publique, telle que modifiée par la loi n° 98-96 
du 23 novembre 1998,  

Vu le décret n° 74-1064 du 28 novembre 1974, 
relatif à la définition de la mission et des attributions 
du ministère de la santé publique,  

Vu le décret n° 80-1407 du 31 octobre 1980, 
portant organisation du centre de recherche et de 
formation pédagogique de la santé publique, ensemble 
les textes qui l'ont modifié ou complété et notamment 
le décret n° 2014-988 du 28 janvier 2014,  

Vu le décret n° 81-793 du 9 juin 1981, portant 
organisation des services de l'administration centrale 
du ministère de la santé publique, ensemble les textes 
qui l'ont modifié ou complété et notamment le décret 
n° 2007-3017 du 27 novembre 2007,  

Vu le décret n° 93-1524 du 19 juillet 1993, fixant la 
mission, les attributions, l'organisation administrative et 
financière ainsi que les règles de fonctionnement de 
l'institut national de la santé publique,  

Vu le décret n° 2004-110 du 14 janvier 2004, 
fixant l'organisation administrative et financière ainsi 
que les modalités de fonctionnement du centre 
informatique du ministère de la santé publique,  
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Vu le décret n° 2010-1668 du 5 juillet 2010, fixant 
les attributions et l'organisation des directions 
régionales de la santé publique,  

Vu l'arrêté Républicain n° 2014-32 du 29 janvier 
2014, portant nomination du chef du gouvernement,  

Vu le décret n° 2014-413 du 3 février 2014, portant 
nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'avis de ministre de l'économie et des finances,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 
l'information du Président de la République.  

Décrète :  

Article premier - Est abrogé, le terme "santé 
publique", mentionné au niveau des titres et des 
articles des décrets susvisés n° 74-1064 du 28 
novembre 1974, n° 81-793 du 9 juin 1981 et n° 2010-
1668 du 5 juillet 2010, et remplacé par le mot "santé".  

Art. 2 - Est modifiée, l'appellation des 
établissements publics relevant du ministère de la 
santé, conformément au tableau suivant :  

 
Appellation actuelle Nouvelle appellation 

Centre national de formation 
pédagogique des cadres de la 
santé publique  

Centre national de 
formation pédagogique des 
cadres de la santé  

L'institut national de la santé 
publique  

L'institut national de la 
santé  

Centre informatique du 
ministère de la santé publique  

Centre informatique du 
ministère de la santé  

 
Art. 3 - Le ministre de l'économie et des finances 

et le ministre de la santé sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 29 décembre 2014.  

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

 
Décret n° 2014-4776 du 31 décembre 2014, 
portant création de la commission nationale 
de suivi de la mise en œuvre du règlement 
sanitaire international. 

Le chef du gouvernement, 
Sur proposition du ministre de la santé, 
Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, telle que modifiée et complétée par la loi 
organique n° 2014-3 du 3 février 2014 et la loi 
organique n° 2014-4 du 5 février 2014, 

Vu la loi n° 91-39 du 8 juin 1991, relative à la lutte 
contre les calamités, à leur prévention et à 
l’organisation des secours, 

Vu la loi n° 91-63 du 29 juillet 1991, relative à 
l’organisation sanitaire, 

Vu la loi n° 92-71 du 27 juillet 1992, relative aux 
maladies transmissibles, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 2007-12 du 12 février 2007, 

 Vu le décret n° 69-400 du 7 novembre 1969, 
portant création du première ministère et fixant les 
attributions du premier ministre,  

   Vu le décret n° 74-1062 du 28 novembre 
1974, fixant les attributions du ministère de la justice, 

Vu le décret n° 74-1064 du 28 novembre 1974, 
relatif à la définition de la mission et attributions du 
ministère de la santé publique, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 75-342 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère de l’intérieur, tel que modifié 
par le décret n° 2001-1454 du 15 juin 2001, 

Vu le décret n° 75-671 du 25 septembre 1975, 
fixant les attributions du ministère de la défense 
nationale, 

Vu le décret n° 81-793 du 9 juin 1981, portant 
organisation des services de l’administration centrale 
du ministère de la santé publique, ensemble les textes 
qui l’ont modifié ou complété et notamment le décret 
2007-3017 du 27 novembre 2007, 

Vu le décret n° 93-942 du 26 avril 1993, fixant les 
modalités d’élaboration et d’application du plan 
national et des plans régionaux relatifs à la lutte contre 
les calamités, à leur prévention et à l’organisation des 
secours, ainsi que la composition et les modalités de 
fonctionnement de la commission nationale 
permanente et des commissions régionales, tel que 
modifié par le décret n° 2004-2723 du 21 décembre 
2004, 

Vu le décret n° 95-916 du 22 mai 1995, fixant les 
attributions du ministère de l’industrie, tel que modifié 
et complété par le décret n° 2010-3215 du 13 
décembre 2010, 

Vu le décret n° 2001-419 du 13 février 2001, fixant 
les attributions du ministère de l’agriculture, 

Vu le décret n° 2001-2965 du 20 décembre 2001, 
fixant les attributions du ministère du commerce, 

Vu le décret n° 2005-2122 du 27 juillet 2005, 
fixant les attributions du ministère du tourisme, tel 
que modifié par le décret n° 2008-2864 du 11 août 
2008, 


